
EEDDIITTOORRIIAALL
Voilà enfin l’été, et avec lui le 
bilan des six premiers mois de 
l’année.
L’hiver a été rude mais le 
déneigement a été organisé de 
façon satisfaisante. Nous 
repartirons l’hiver prochain avec 
un chasse neige tout neuf, qui 
nous permettra d’améliorer 
encore le service rendu aux 
Bessataires.
Au niveau infrastructures 
sportives, chacun a pu constater 
la remise en état du terrain 
omnisports sous la maison 
communale et la création d’un 
véritable terrain de foot au 
tremplin, entouré d’une piste de 
course. L’inauguration est prévue 
le  samedi 28 août avec un match 
inter-générations à 10h30 suivi 
du verre de l’amitié.
Au niveau de l’animation estivale 
du village, les commerçants et la 
mairie vont remettre en service 
les mannequins pour décorer la 
commune. La fête du village, 
gérée par le foyer rural, aura 
pour thème la myrtille. Les 
restaurateurs se sont engagés à 
vous concocter plats et desserts 
à base de cette baie succulente, 
le temps d’un week-end. Alors 
soyez nombreux à faire honneur 
à leur savoir-faire.          

Bonnes vacances à tous

Isabelle VERNAY

LL''ééccoollee  eesstt  ffiinniiee  ppoouurr  CChhrriissttiinnee  DDuummaass!!!!!!!!
Mme Dumas quitte l'école après 18 ans passés à 
instruire nos chères têtes blondes.
Elle sera remplacée par Mme Balkan.             
La kermesse de l'école organisée le 20 juin par 
l'association de parents d'élèves, a été l'occasion de 
faire une surprise à Christine DUMAS pour son départ à 
la retraite. Ainsi de nombreux anciens élèves entourés 
des classes actuelles étaient présents pour cet au 
revoir chaleureux et dans l'émotion. Un excellent 
souvenir pour tous et surtout pour Christine DUMAS à 
qui nous souhaitons un repos bien mérité avec sûrement 
un programme déjà bien rempli de projets.          

NNoottrree  eeaauu,,  pprroottééggeeoonnss--llaa  !!
Après un hiver long et un printemps pluvieux, nos 
sources ont largement alimenté la demande du village.
Néanmoins après des températures basses, certains 
compteurs ou installations mal protégés ont souffert du 
froid.  Souvent en limite de propriétés, le dégel a révélé 
des surprises désagréables dans les logements inhabités.
Des pics de consommation, ces derniers mois, nous ont 
alertés et amenés à en rechercher les causes. Des 
coupures et mesures de nuit ont permis de localiser ces 
fuites, souvent très importantes. Chaque intervention et 
réparation étaient suivies de résultats spectaculaires 
avant une nouvelle déperdition. 
Fin juin, après deux interventions, nous arrivons à une 
bonne maîtrise, ce qui nous rassure à l'approche de 
l'étiage d'été.
Ceci ne nous empêche pas de rester vigilants en 
demandant à chacun, dans un souci naturel d'économie, 
de rester à l'écoute en signalant taches d'humidité, 
bruit d'écoulement, principalement dans les parties 
privatives avant compteur.
Un nouveau règlement est actuellement en cours, avec 
l'objectif d'un changement progressif et total des 
compteurs qui seront fournis et loués par la commune.

Marc VERNAY



Inventaire du petit patrimoine de la Commune du Bessat
  

La Communauté de Commune des Monts du Pilat, en partenariat avec le Conseil Général a 
entrepris par le biais du cabinet d'étude "Tourisme et Patrimoine",  l'inventaire
du patrimoine "vernaculaire" (de pays). Cette étude aboutira dans un deuxième temps à la 
rédaction d'orientations et de plans d'actions pour valoriser ce petit patrimoine et le faire 
connaître au plus grand nombre :
Pour le Bessat, ont été recensés :
- Les ruines du domaine du Toil : château construit vers 1290 sur un piton rocheux au sommet 
arasé, culminant à près de 1000m qui domine le Ban (petite rivière naissant sous le col de 
Chaubouret et alimentant le barrage de la rive). L’étymologie deToil ou Thoil viendrait du mot 
Tilleul.
- La scie du Toil probablement une ancienne scierie qui utilisait l’eau du Ban pour fabriquer son 
électricité.
- Carrières de pierres à la Gaupillère (les pierres d’église en sont issues).
- 3 lavoirs : route de Chaubouret,  grand bachat et près de l’école.
- Madone, à l’origine monument érigé à la gloire du roi de Rome, fils de Napoléon 1er. Surmonté 
d’une statue de la Vierge en 1862.
- Statue au rond point.
- Vieux tremplin : dès 1909 il est fait mention d’un tremplin artisanal. Il y en a eu ensuite trois 
versions successives, le premier de 1924 à 1929, le second subventionné par le CAF de 1929 à 
1950 (Tremplin Christian Matte, du nom d’un alpiniste stéphanois tombé à la Meije) et enfin 
nouveau tremplin érigé en 1950. Abandon du site et démolition fin des années 1960.
- 7 croix répertoriées : croix blanche, croix des Fosses, en face de l’église,  au dessus du lavoir 
de l’école, croix de Chaubouret, croix Gourney, en bas du chemin de la Madone.
- Tombe des curés
- 2 Cadrans  solaires  privés.
- Bâtiment de la ferme « Marcon ».
- Chibottes aux Eguets.
- Abri pour les biches de lait dans les creux 

 Merci à Michel Achard pour son aide

RRéévviissiioonn  ddee  llaa  cchhaarrttee  dduu  PPaarrcc  nnaattuurreell  rrééggiioonnaall  dduu  PPiillaatt  --  JJuuiinn  22001100

Découvrez l’avant-projet
A partir du travail de réflexion -habitants, élus et partenaires- mené tout au long de l’année 
2009, un avant-projet de charte a été rédigé au cours du printemps 2010. Ce projet a été mis en 
ligne sur le site www.pilat2025.org Les internautes étaient invités à apporter des corrections.

CCoommmmeenntt  vvooss  pprrooppoossiittiioonnss  oonntt  ééttéé  pprriisseess  eenn  ccoommppttee  ??
Mis en ligne fin avril, l’avant-projet de charte a été téléchargé en l’espace d’un mois par près de 
500 internautes. Lu avec attention et « courage » (comme le souligne malicieusement un 
commentaire), le texte a fait l’objet de quarantaine de remarques, questions et suggestions. 

Tous les amendements proposés ont été étudiés par le comité de pilotage de la charte : 
agriculture, bilan des actions, carrières, compostage, coopération, eau, énergie, espaces 
protégés, forêt, habitat et densité, loisirs (dont loisirs motorisés), mobilité et infrastructures, 
pollution lumineuse.
Bon nombre d’entre eux ont été retenus dans la nouvelle version de l’avant-projet qui sera 
adressé au ministère de l’environnement pour avis cet été.

Retrouvez l’avant-projet, une synthèse en images et les réponses aux amendements proposés sur 
wwwwww..PPiillaatt22002255..oorrgg  



BBiilllleettss  dd’’hhuummeeuurr    

EEtt  ccrroottttee  !!!!!!

A la campagne comme à la ville les maîtres promènent, ou mieux, lâchent leurs 
compagnons à quatre pattes pour éviter que leurs crottes soient dans leur propriété. 

De ce fait rien d’étonnant à ce que sortant tranquille dans votre jardin (que vous ne 
voulez pas barricader) ou dans les rues de notre village, vous marchiez dans les 
excréments d’un animal riverain … sans parler de l’odeur.                       

Alors avant d’employer les moyens des grandes villes comme certains le réclament déjà 
et pour rester  bons voisins, « amis » des animaux ne faites pas subir à autrui ce que 
vous ne toléreriez pas chez vous. Par conséquent alliez l’utile à l’agréable et profitez des 
alentours de notre village tout en promenant votre animal préféré ou munissez-vous d’un 
sac en plastique pour ramasser une crotte accidentelle sur le goudron !            

ETAT CIVIL
Erwan Solen DOREL 

né le 10 mai 2010

Naissances

AAtttteennttiioonn  ssttaattiioonnnneemmeenntt  

Notre village est beau, avec un minimum de panneaux de signalisation.
Malheureusement, certains semblent oublier que le code de la route s’applique même au 
Bessat. Ainsi, il n’est pas rare de voir des voitures garées sur les trottoirs.
Il faut aussi déplorer le sans gêne de ceux qui se garent sur les pavés. Ceux-ci 
matérialisent les passages piétons, il est donc bien évidemment interdit de s’y garer. 
D’autant plus qu’en ce qui concerne le passage protégé situé devant le restaurant « la 
Fondue- le Père Charles », les voitures garées à ce niveau masquent la vue des 
conducteurs arrêtés au stop chemin du Tremplin les obligeant à avancer au risque de 
provoquer un accident. La même remarque s’applique à ceux qui se garent devant le 
syndicat d’initiative.
Enfin rappelons que la vitesse dans le village est limitée à 45 km/h et à 70 Km/h jusqu’à 
Chaubouret .
A chacun donc d’être responsable et de respecter le stationnement. Des places de 
parking permettent à tous de se garer et l'arrêt "minute" devant la poste doit rester un 
arrêt "minute". 
Merci à tous. 

Mathilde Renée 
Catherine VASSAL 
née le 17 mai 2010

Rose Lucie BONY
née le 29 juin 2010

Pascale DUTOUR épouse 
CHEVALIER
12/06/2010

Décès

Lucienne Yvonne 
veuve VEY

19/06/2010

Elise Claudette 
veuve MOREL

3/07/2010

Mathilde FAVERJON
née le 19 mai 2010



GGaarrddeerriiee  ppéérrii--ssccoollaaiirree
Pour pallier le manque d’assistantes 
maternelles, la municipalité a décidé de 
mettre en place une garderie périscolaire 
à titre expérimental de 7h30 à 8h30 et 
de prolonger celle existante l’après midi 
de 17h30 à 18h30. 
L'année scolaire 2010-2011 permettra de 
voir la fréquentation de cette garderie.

AAggeennccee  PPoossttaallee  CCoommmmuunnaallee  dduu  BBeessssaatt
04 77 51 87 71

ouvert du mardi au samedi
de 9h à 12h

INFOS DIVERSES - RAPPEL

ANIMATIONS

LLee  ccrrêêtt  ddee  ffoollkk  àà  CChhaauubboouurreett
Est-ce le froid et le brouillard, la 
distance ou la coupe du monde ? Ils 
étaient peu nombreux les bessataires à 
se rendre ce dimanche 20 Juin  au Chalet 
des Alpes où fête de la musique rimait 
avec folk et danses aux sons du groupe 
Crêt de Folk. 
Chacun participa de son mieux en 
s’appliquant à suivre les pas enseignés 
avec le rythme de la musique, parfois 
avec peine ou maladresse mais toujours 
dans une ambiance bon enfant.
Un agréable moment que les 
organisateurs veulent renouveler sous 
d’autres formes artistiques.

CCoonnggééss  ddee  llaa  SSeeccrrééttaaiirree  ddee  mmaaiirriiee
Du 9 au 31 août 2010

En cas d'urgence contacter le maire ou les 
adjoints

FFêêttee  dduu  vviillllaaggee
        SSaammeeddii  3311  jjuuiilllleett  ::  FFeeuu  dd''aarrttiiffiiccee  eett  bbaal (Foyer Rural)
        DDiimmaanncchhee  11eerr  aaooûûtt:: fête du village 

--  SSaammeeddii  2288  aaooûûtt  àà  1100hh3300 : Inauguration du terrain de foot avec match inter-générations

--  DDiimmaanncchhee  1122  sseepptteemmbbrree ::Trail du Bessat (Bessat Sports d'Hiver)

--  WWeeeekk--eenndd  dduu  2255  eett  2266  sseepptteemmbbrree : 9ème Pilat Historique (Bessat Rally Historic)
--  WWeeeekk--eenndd  dduu  33  eett  44  ooccttoobbrree  :  rallye cartographique FFVE Type C  comptant pour le 
Challenge Cartosud 2010 et pour le Trophée de la Route Bleue (Les Routes d'Exbrayat)

FFlleeuurriisssseemmeenntt  dduu  vviillllaaggee
Samedi 12 juin, un soleil un peu timide, quelques 
parents d'élèves, Bernard Villemagne et moi-
même, peu nombreux, mais prêts et forts des 
conseils bénévoles de Bernard Freydière pour 
les travaux de fleurissement du village. 
Opération terminée aux alentours de 12 h.
Merci à toutes les personnes présentes. 
Rendez vous l'année prochaine, plus nombreux 
nous l'espérons.

Bernadette Chaize

FFêêttee  dduu  vviillllaaggee
Cette année le Foyer Rural s'associe avec 
les commerçants du village pour organiser la 
fête annuelle autour du thème de la 
myrtille.  
Les Bessataires seront également invités à 
décorer les maisons autour de ce thème... 
toutes les idées seront les bienvenues. 
Pour cette occasion les restaurateurs 
proposeront des plats locaux ce week-end 
et à partir de 14 H le dimanche place à 
l'animation : 
- jeux de piste dans le village,
- défilé d'engins décorés 
- courses de bolides à pédales (si vous avez 
ce genre de matériel dans votre grenier, il 
pourrait être utile pour le foyer rural.
- lacher de ballons
- vente de myrtilles

LLee  FFooyyeerr  RRuurraall  ffaaiitt  aappppeell  aauuxx  bboonnnneess  vvoolloonnttééss  
ppoouurr  llaa  ffêêttee  dduu  vviillllaaggee..  
SSii  vvoouuss  aavveezz  dduu  tteemmppss,,  uunnee  rrééuunniioonn  eesstt  pprréévvuuee  
llee  LLUUNNDDII  1199  JJUUIILLLLEETT  àà  2200  HHeeuurreess,,  ssaallllee  ddee  
rrééuunniioonn  ddee  llaa  mmaaiirriiee..  


